
 

COMMUNIQUE DE PRESSE

Annecy, le 15 octobre 2021

Covid-19 
Prolongation des mesures visant à freiner la propagation du virus Covid-19 en Haute-Savoie

Si la situation sanitaire dans le département semble s’améliorer ces derniers jours, nous devons tous
rester très vigilants. En effet, le taux d’incidence en Haute-Savoie sur 7 jours glissants reste un des plus
hauts de France métropolitaine (48,8 au 15 octobre 2021, soit le 15ème taux national). 

De plus, le nombre quotidien de « patients 0 », c’est à dire de personnes testées positives au Covid-19, a
augmenté  ces  derniers  jours,  ce  qui  risque  fortement  de  se  traduire  par  une  remontée  du  taux
d'incidence dans les prochains jours.

Dans  ce  contexte,  le  préfet  de  la  Haute-Savoie  a  décidé  de  prolonger  les  dispositions  de  l’arrêté
préfectoral du 30 septembre 2021  visant à freiner la propagation du virus Covid-19 en Haute-Savoie
jusqu’au 28 octobre 2021 inclus. 

Ainsi, le port du masque reste obligatoire dans tout le département pour toute personne de onze ans et
plus dans     :  

• les  rassemblements,  réunions  ou  activités  organisés  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux
ouverts au public de plus de dix personnes visées à l’article 1 du décret 2021-699 modifié du 1 er

juin 2021 ;
• les marchés, brocantes, vente au déballage ou activités assimilées ;
• les files d’attente qui se formeraient aux abords des stades (type PA), salles de spectacle et de

projection (type L), établissements sportifs (type X) et chapiteaux/tentes (type CTS), salles de
jeux (type P), musées (type Y) et gares (type GA), magasins (M), restaurants et bars (type N) et
des établissements culturels (type V) .

• tous les établissements recevant du public soumis au pass sanitaire, à savoir : 
◦ Salles  d’audition,  de conférences,  de projection,  de réunions,  de spectacles  ou à usages

multiples, sauf pour la pratique d’activités physiques et sportives (ERP type L) ;
◦ Chapiteaux, tentes et structures (ERP type CTS) ;
◦ Locaux  d’enseignement  lorsqu’ils  accueillent  des  visiteurs  ou  spectateurs  extérieurs  (ERP

type R) ;
◦ Salles de jeux et salles de danse sauf pour pratique d’activités physiques et sportives (ERP

type P) ;
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◦ Restaurants, débits de boissons, restaurants d’altitude et, pour leur activité de restauration
et  de  débit  de  boissons,  les  établissements  flottants  et  hôtels  pour  le  personnel  des
établissements et lors des déplacements des personnes accueillies au sein de l’établissement
(ERP type N, OA, EF et O);

◦ Foires exposition ou salons commerciaux temporaires (ERP type T);
◦ Etablissements de plein air) sauf pour la pratique d’activités physiques et sportives (ERP type

PA) ;
◦ Etablissements sportifs couverts sauf pour pratique d’activités physiques et sportives (ERP

type X ) ;
◦ Etablissements de culte pour les activités culturelles ou festives (ERP type V) ;
◦ Musées et salles d’exposition (ERP type Y) ;
◦ Bibliothèques et centres de documentation (ERP type S).

Le préfet de la Haute-Savoie compte sur l’engagement de tous dans la mise en œuvre de ces règles
sanitaires mais également des gestes barrières qui restent essentiels. Il encourage une nouvelle fois à la
vaccination, qui constitue la meilleure façon de se protéger et de protéger les autres et la clé de la
sortie  durable  de crise.  Des  créneaux  sans   rendez-vous   sont  disponibles  dans   tous   les  centres  de
vaccination. 
Retrouvez la liste des centres de vaccination du département sur :
 https://www.haute-savoie.gouv.fr/Actualites/Coronavirus-Covid-19/Vaccination-contre-la-covid-19

Se protéger, c’est protéger les autres. Tous ensemble, soyons vigilants et responsables ! 
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